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PROGRAWK D'ASSISTAKCE DKS YIATIOKS GKIKS F CIRS DK 
L'KRSKI~, DK L'KTUDK, DR LA DIFFDSIOR RT D'DRR 

CCMP~SIOR PLDS LARGB DD DROIT IRTRRWATIORAL 

m le paragraphe 13 de 8a rkolution 44128 du 4 décembre 1989 et 
10 paragraphe 1 du chepitre IV de l'annexe à 8a ré8olution 45140 du 
28 novambre 1990, 

acte m du rapport du Secrétaire géniral 8w 
1'aXéCutiOn du PrOgrm d'a88i8taeCe de8 Ration8 Uni08 aux fint de 
lcenoaignementp de l'étude. d8 la diffusion ot d'une compr&ension pius largo 
du droft international AY. ainsi gu8 de8 directive8 Ot rec amandatioru 8Uf 
l*ex&ution future du Programme den8 le cadre de la Dk8nnio &8 Rations Unies 
pour le droit international, gui ont été adOptéO par le Coafté con8ultatif et 
qui filparent dan8 le rapport en queiltion, 

Isnsnf gue la promotion de l'enrmigament, de l'étude, de 
la diffusion et d’une ccmpréheruion plus large du droit international 
constitue l'un des priacipaux objectif8 & la Dicennir de8 flations Uni&8 pour 
le droit int8rnationa1, tel8 gU'fl8 8Out eXpo868 dans sa ré8OlUt&On 44/23 du 
17 nowmbre 1989 et dévelop&8 dans la qsction IV de l*annexe à sa rémolation 
45/40. intitulée nPrograuee d'activité8 dont l'exécution cumaiencera pendant la 
première parti8 (1390-1992) de la D&onn%e", 

&/ A/46/610. 

/ . . . 
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. w gua le droit international doit occuper la place gui lui 
rmvient dsrro P'enreigruront &m dimciplirum juridiguem de touter le8 
uuivermitia, 

Botant 108 effort8 que 108 Etat6 Qiploient mur le ~15x1 
bilatiral pour apporter leur concouru hnr le doréine &a l'ensuign8wnt et de 
l'étude du droit international, 

m, nhn~0iu8, gu'il faudrait erucourapr lem Etat8 et les 
organisation5 et irutitution8 internationale8 à accorrler un routien accru au 
Progr- et i iatonrifier leurs activité5 contribuant à l'en8eignmnt. % 
l*étude, à la diffumion et à une cwpréhension plu8 large du droit 
international, notwnt celle8 gui aont d'un intérQt particulier pour dee 
remssrtimrantm 64 pays en dévelomnt, 

. 
v me8 rémolutions 2464 GEIII) du 20 dbcesbre 1966. 2550 (XXIV) 

Bu 12 bicenbre 1969, 2836 (XXVI) du 18 dicenbre 1971, 3106 (=III) du 
12 dicenbre 1973, 3502 (XZX) du 15 décasho 1975, 321116 du 16 décc.&re 1977, 
361106 du 10 &&e&we 1961, 38f129 du 19 décembre 1903, dan8 lemguellem elle a 
diclaré ou rappelé gue, à l'occa8ion de l’exécution du Ptogr-, il itait 
souhaitable d*utflher, danc toute la maure du poraible, les ressources et 
le8 myenm fourni8 par les Btatr M8&ress le8 organimationm internationale5 et 
autre8 intiremmém. ainsi qzz sem rirolutioau 34f144 du 17 dice&re 1979, 40166 
du 11 décembre 1985, 42f146 du 7 décembre 1987 et 44f28 du 4 décembre 1969, 
danm lemguelle8 elle a égahment exprti ou réatfird P'empoir que, lors de la 
nomination 408 conférenciera pour le8 sirinafrer devant avoir lieu dans le 
cadre du programe de bourrer dau8 le Qaaine du droit internatfonnl, organisé 
conjointement par 1'0rganiration de8 Nation8 Unie8 et par l'Institut dem 
Hations Unie8 pour la fotwation et la recherche, il 8eralt tenu compte de la 
nécerrité d'amdurer la représentation de8 psincipaux 8ystèœen juridique5 et un 

équilibre géogrophi~e entre le8 différente8 ripionr, 

1. Awrou\n le8 directives et recaœaa&a tionm du Secrétafre général 
fîgur5nt t la 8ectfon XII &e 80n rapport, gui ont été adoptée8 par le Cmité 
consultatif pour le Pragrm , en particulier celles gui viment à obtenir les 
riilleur8 rimultatm po88ible8 dans 1'aQainirtration du Progrm, dan8 le 
cadre (I"un~ politigum 8e #diration financière aaxh8le; 

2. w le Secrétaire génital & exécuter en 1992 et 1993 les 
actfvfté8 l pfcifiée8 dan8 mon rapport, et mrotameat à prendre le8 dispositions 
8uivante8 : 

aJ Octroi en 1992 cocu en LYYS u 15 bour8er &e pbrfectionnemnt au 
ainimuu,, à la rlaaaz& 4le gouveraub5nt8 de payrr en diveloppewntz 

h! nnCrr& aI) ,6tl? me a- ren= . . ..-a L----a rrLb-r-- -..a---- w- -w-w w-a 1.0 _Sd" " Y" -"*II - WL-Y tz =f=kz, E-G 
titre 65 la Dotatisn Huilton 6birlag Amra8lnghe i3\-t' 10 ~uoPL ~LJ Ic mi'. oouu 
réserve que l'on Qi8porv de nouve11au contributions ,rolontaireo sqremséarant 
affectée8 au fondm de financmnt de la bourme; 

f... 
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cl &%KO~ d'una M88i8tmCe 6OU8 fonr0 &'ind6&nité pour frai8 d. ~Oy+e 

accordie à un participent de chacun de8 pag8 en divelop~nt qui 8oront 
invité8 aux cour8 rigionaux devant 8tre organiri8 en 1992 et 19931 le8 
activit&8 8Br&tO&r itmt fiZ&8IlCb8 psr d.8 tddit8 OlGWKt8 au b-t 
ordinaire, lorsqu'il convimdra, ainei gue par ler contributione finauciirer 

'Volontaire8 affeCtbe8 à ChaCW &8 aCtiViti8 COUCWd@8, qUi 8eraient K@ÇU88 

c- 8Uit@ aux damasde formlirm (Lut paragraphe8 14, 15 et 16 ci-apri8; 

. 3. w l 11 Sacr6tairm général dtB8 effort8 con8tructifs qu'il a 
fait8 en VUO de promouvoir la fornation et l'asuri8tance en aatiàre de droit 
international, dan8 le c6dre du Proqrsaw en 1990 et 1991, en particulier pour 
l'Org8Ui8atiOU de8 vi*-8iXièM 2/ et Viogt-8eptihJ ;i/ 8e88iOM du &inaire 
de droit interrI8tiOMhl gui a8 8orrt tenuao à Gmhe.. du 5 au 22 juin 1990 et 
du 3 au 21 juin 1991, rarpoctiv8vant, et pour la participation du Bureau de8 
affaire8 jUridigW8 du Sacr&tariat l t de 811 Divi8ion 0m la codification à 
l'exicutioo du progrw da bour8eo dan8 le domaina du droit intarlrational, 
organi8é conjointement par 1'Orgeniration de8 Matioar Unieo et par 1'Iautitut 
de8 Nation8 &aio8 pour Pa forEBtion l t la rmcherci%N, de même qw pour 108 
activité8 rolativer h l'attribution de8 Rour808 finauch par la Dotation 
Hamilton Ghirloy Ameraeinghe 8ur le droit de la mer; 

4. prin le Smcritairr gh&al d'examiner ~08 avantages relatif8 
pré8entée par l'utili8ation de8 re880urce8 disponible8 et de8 contribution8 
volontaire8 pour l'orgeniration de Co~r8 régioneau, noru-régionaux et 
RatiQUWX par tapwtt aux COUr8 OtgMilé8 dan8 la C8dr@ du 8g8th8 de8 
Nation8 Uni.82 

. 
5. ~frlicitan~ b8 OffOrt C- 8 diCSit8 dan8 le 

rapport du Secrétaire &&a1 l t l ntrepri8 par la Divi8ion da la codification 
du Bureau &m affaire- ;uridiguar,. gui a a88uré de8 fonctions &a 88crétariat 

pour le Progrm d'a88i8tazlCe. airui gUe par la Cour internationale de 
Justice, afin h PUbliOr l a UR 8OU1 VOl-, fhl8 tout@8 1@8 1-8 

Officielle8 b l'Org&Ui8atiOU, l t bU8 108 liRit6i8 b8 Cririt OUVWTt8, de8 
rééumér de8 arrôt8 crt avir coneultatif8 de la Cour (1949-19901, qui 8oraient 
fourni8 par le Greffe do la Cour, l t de mmttro à jour cette publication le8 
MUéO8 eUiVEhUte8; 

6. m le8 Etat8 intére88éo à Qxaainer la porribilité de financer la 
traduction et la publication de8 arrêt8 de la Cour internationale de Yurtice; 

I c 
7. w dam offort déploy& par 1s Bureau des 

arffaires juridique8 du Sarétariat agin de mettre & -jour 10 w 
a&& et 1'pntuaiuW; 
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8. w à l'Institut &a ~ationa Unrioa pour la foPaation et la 
rocherchr da 8a prrtfcipation au Pragrama , notament des efforta qu'il a 
Gployb pour orgomfror des COUP~ rigiouaux et 8biniatrer et organiwr 10 
progru de Irourua daaa 10 dœafae du droit intarnatioaal, paPP8iti et 
uécut-', conjointwent par l*Orgauimtion dea Nation8 UQ~OU et par 1’Inatitut; 

9. w à l*Orgauiaation &a pationa Uni*e poup l’éducation. la 
acience et la culture de ma participation au PrwPm, notrut de la 
publication da l'ouvraga intituli v t U.lm l t B l 

contrlbutioe importante à l*onsoigmaent, à l'btude, à la diffusion l t à une 
camp&maaion plua large du droit boteraational, et prend aotm de la 
poaaibiliti, l igaalie daxm le rapport du Secritaire général. qu'use iïemaade 
foraul&a en vue da la traductton et de la publication de cet ouvrage en 
oapagnol OP dana une autre laague aurait plua de chance d'aboutir ai elle 
ét8it faito mur uxu baae Pigionalo; 

. . 
10. m au Oouvarnamant naaiblan d'avoir accepté de 

coparrainer le stage pigions1 de foïration et da recyclage de 1’Inatitut dem 
Hatioua Unies pour la formation crt la roclmrcba oPganiaé à Windhoek du 12 au 
22 février 1991 pour laa paya d*Afrfqua auatralez 

11. w en outre à l*Acadkie da droit international de La Baye de 
la précibuoe contribution qu'elle apporte au Progrm en perMttMt aux 
béncificiaireu de bourre8 deum 1s damaiae du droit international octroyée8 mou8 
le8 auapicea de I'OrganfsatPon dem pationa Unie8 et de 1'Inatitut de8 
pationa Uniea pour la foraation et la recherche de auivre ses coure anauels de 
droit international, et on feurmiaaaPt dea facilitén pour la8 aémin~irea 
organiaia au titre du progrm de bourse8 dan8 10 damaine du dtwit 
international en liaison avec Iea coure de 1'Acadkmier 

12. y la contribution apportée par l'P.cad&aie de 
droit intaruatioaal de La Haye à l'onsaignement, l’étude, la diffuaion et une 
campréhenaion plua large du droit !ntePnational , et deaande aux Etats MemJPes 
et ;iux organisations intéreaaios d'oaaminer favorablement l'appel lancé par 
l'Ac&mia pour qu'ila maintiennent, et ai poeaible augwntent. leur aide 
financière pour perwttra à l'àcad#ie do pourauivre les activitéa 
auoaentiaQnéila, notmnt lea cour8 d'ité, les cours r&gionaur et 108 
praqmmea du Centre d'étudeo st de recherche dune le domaine du droit 
internatianalt 

13. m teus 105 Etata et lea iuatitutioaa internatioualoa 
ccmpktentea, qu'eliea aoiont Pfgionalea ou da caractère unfversel, de tout 
116tCre en oeuvxe pour P~slfser lea objactifa et cwner à bien les srctivitér 
prévue8 dans la aaction IV du progrn de Xa premiira partie (I996-1992) de 
la ticsnnie des pationa Ifefsa pour le droit, internat~onaI.. tendant à 
encouruqar P 'enaefgnewrnt , l'kude, la diffusion at uno cwpréhaaaioa plus 
lOK$J (Ju üL&JiL PÿtQi&t&nQ-" f&Yu qj @il&j UGld6; &Q&&j~ @j&r; ü'(~,~&, 2 UiJ 
r6aoIution esrro du 28 novemhrs l.Y90$ 



14. prip le Secrétaire général de continuer i faire connaître 10 
Programe et d'inviter périodiqu6me~t Ier Xtzatrn ~l86, le8 unilm8ité8, h8 

fOnd6t~O~ pbfil6lItbrOpiqW6 et 1.6 6UtPa8 iMtitUtiOM et Ot$J6ni6atiOll8 
MtiOlI&Nlee l t int@rMtiOII6l@8 intire88ie8, ainai CjUe 1a8 WrtiCUlferU. à 
ver8.r de8 contribution8 VOlOntaire8 en lue du fiaancenent du Prsgrm ou à 
'contribmr de toute autrs manih à 80~ exicution et 0 aon ilarqirrwent 
iventuel; 

15. Prie 1~8 Rata Worbrea ainai que 106 otgMiRatiOM et le8 
particulier8 int&e68&8 de ver8er dS8 contribution8 volOnt6irOP pow. finMCet 
notmnt 10 sirinaire de droit interoattonal, ào Pregrm do bourre8 dans le 
doaainm du droit internation de 1'01111 et da l'Pn8titut des 1Fation8 Untor 
pour la foorrstfon et la rechercha et la Dotation Em.Klton rlibirloy Anra8iPghe 
8ur le droit de la wr, et l XpKi# sa 86tf8faCtiO6 aux Etat6 X8~brO8r aux 

'orgarni86tions et aux particulier8 qui out verré &a contribution6 vvlontaire8 
à COttQ fin; 

16. m, eu p&rticulior, tOU8 z.8 (JOUWrBnt8 4e v8r8er 

de8 contribution8 volontaires en vue da réunir le montant néce8aair~ pour 
ver8er una indemnité journaliire da 8UbCi8tXWICe à un QOR&W~ 66x-l de 
25 participant8 à cb6que CRUF8 régional organiri par l'In8titut de8 
Ration8 Unies pour 2s torrration et la recherclm, allhaat ainai la charge des 
pay8 qui l vi86$JMt d'accuaillir 106 COUrP ~~CJ~OMUX et &I@raR8ttMt à 
l'In8titUt d6 Continuer d'orgMi86r leadit6 COUPS; 

17. Etft le Secritaire giniral d6 lui pré8enter un rcrpport, lorr & 8a 
quarante-huitibm8 6668ion, 8ur l'exécution du Progr- en 1992 et 1993 et, 
apria qu'il aura eonaulti le m &6iti con8ultatif pour le Progr- d'688i6t6UCe 
dem It6tiOn8 Unie8 aux fin8 de l'enuelqmment, de l'itude, de 16 dfls'fu8ion et 
d'une cœpréhen8icn plu8 large du droit international, de prirenter de6 
reccmnanU"C~~tiona conCarnMt l'exécutfun du Progrsrrr, pendmat lea asu& 
ultirieure8; 

18. w de IuIour 25 St6t8 M8mbraa mambrea du Coriti Con8ultatff pur 
1e PrOgreim d’uaintame de8 Ilationr Urrisa aux kina dm l'enseignement, de 
l*btude, de 16 diffwion et d'une coapriheusion plu8 larg6 du droit 
international. pour wae yériade de qu6tru ~~18 à cawptrr du ler janvier 1992, 
relon la dp~rtitton 8uivante t eix pour l'Afriquet cinq pour l'A6ie; troir 
paur 1's.urope orientsle; cinq pour ï*A&rfque latine et le8 Caraïhesr six Pour 
1’6UrOpO occidentale Bt le8 aUtFU8 BtatSt 


